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JEU DE RÔLES 
PUIS-JE ENTRER? 

 

Carte de jeu de la police des frontières 
 

1.- Options 
 Avant de démarrer le jeu de rôle, réfléchissez aux options suivantes : 

 Laisserez-vous entrer tous les réfugiés ? 
 Laisserez-vous quelques-uns passer la frontière ? 
 Allez-vous les séparer en fonction de leur âge, profession, situation financière, 

etc. ?  
 De quelle autre façon pensez-vous agir ? 

 Chaque membre, individuellement, assume la responsabilité de ses propres arguments.   
 Préparez vos arguments et votre tactique.  
 

2.- Arguments 
 Vous pouvez utiliser ces arguments et tout autre argument imaginable: 

 Ils sont désespérés: nous ne pouvons pas les refouler. 
 Si nous les refoulons, nous serons responsables s’ils se font arrêter, torturer ou 

tuer. 
 Nous sommes légalement obligés d’accepter les réfugiés. 
 Ils n’ont pas d’argent et auront besoin de l’aide de l’État. Notre pays ne peut se 

le permettre.  
 Sont-ils en possession de documents de voyage ou de pièces d’identité? Sont-ils 

authentiques ou faux ? 
 Ont-ils l’air de véritables réfugiés ? Peut-être leur seul objectif est-il un meilleur 

niveau de vie ? 
 Notre pays est le partenaire militaire et commercial du pays Violet. Nous ne 

pouvons pas apparaître comme les protecteurs de ces réfugiés.  
 Ils possèdent peut-être des compétences dont nous avons besoin. 
 Notre pays compte suffisamment de réfugiés. Nous devons nous occuper de 

notre propre population et donner d’abord du travail à nos chômeurs. Ils 
devraient s’adresser à des pays plus riches. 

 Nous pourrions leur demander de nous verser un pot-de-vin pour les laisser 
entrer.  

 Si nous les laissons entrer, d’autres les suivront.  
 Ils ne parlent pas notre langue, pratiquent une autre religion et ont d’autres 

habitudes alimentaires. Ils ne parviendront pas à s’intégrer.  
 Des terroristes ou des criminels de guerre se cachent peut-être parmi eux. 
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NICHTEINTRETENSENTSCHEID (NEE) 
Behördlicher Entscheid, nicht auf ein Asylgesuch einzutreten, ohne vorangehende 
Prüfung der Asylgründe. Ein NEE erfolgt auf Asylgesuche von Personen, die entweder 
über einen Staat, der als «  sicher » gilt und / oder Mitglied der Dublin-Staaten ist (NEM 
Dublin), oder wenn die Behörden das Gesuch als « offensichtlich unbegründet » 
einstufen.  
 

NEM (NON ENTRÉE EN MATIÈRE) 
Abréviation qualifiant la décision des autorités d’écarter une demande d’asile sans 
examiner les motifs de fuite invoqués par la personne en demande de protection. Ces 
décisions touchent les personnes ayant transité par un État membre de l’accord de 
Dublin (NEM Dublin), par un État tiers dit « sûr », ou dont la demande est considérée 
comme « manifestement infondée » par les autorités. 
 
 
 

 
 


